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Dr. Delmas – Animateur du Groupe Interfédéral

 ( robert.delmas305@orange.fr
	Intervention du Dr DELMAS – 08 mars 2008 

sur les personnes handicapées et médecine du travail

I. Le Dr Delmas regrette que dans le rapport du CES sur l’avenir de la médecine du travail, la mission du médecin du Travail pour l’insertion socioprofessionnelle, le maintien à l’emploi, l’avis d’aptitude et le suivi des personnes handicapées ne soit pas mentionné de même que les préventions de l’inaptitude.

Il regrette aussi que les services santé au travail, les médecins du travail s’expriment insuffisamment et trop rarement sur leurs rôles et actions pour les personnes handicapées.

En conséquence, dans les travaux des Instances concernés par les personnes handicapées (CNCPH et ses commissions) et même dans les textes, le médecin du travail est trop rarement mentionné et méconnu sauf pour notamment l’avis d’aptitude, l’inadaptation des postes, le suivi des salariés handicapés.

A notre demande, la commission emploi du CNCPH a mis à son ordre du jour la « médecine du travail » en juillet 2008 ce qui donnera lieu à des avis et perceptives de l’assemblée plénière du CNCPH. Notre syndicat et le groupe Interfédéral doivent réfléchir à ses indispensables contributions.

II. La politique sur les personnes handicapées, l’application et le suivi de la loi de février 2005, les travaux du CNCPH sont actualisés dans les travaux du groupe Interfédéral Emploi des personnes handicapées de la CFE-CGC ; travaux que notre syndicat rapporte en annexe de ses comptes-rendus.

La loi de février 2005 apporte des avancées significatives par :

· la scolarisation des jeunes handicapés dénommés « élèves » handicapés

· l’évaluation, les compensations, le financement des pertes d’autonomie  par la CDAH et MDPH

· l’accessibilité et ses obligations à laquelle les médecins du travail doivent apporter une large contribution technique et de sensibilisation de tous les publics.

Par contre, la politique de l’emploi des personnes handicapées stagne, sans informations suffisantes pour la mise en œuvre des résultats de l’obligation d’emploi, l’obligation annuelle de la négociation collective, les accords d’entreprise, le rôle du médecin du travail et même la prévention des risques professionnels et de l’inaptitude.

Les centrales syndicales de salariés du CNCPH s’implorent au suivi du CNCPH, et de réunions organisées par les ministères à réactiver l’action des pouvoirs publics pour une meilleure efficacité de mesures législatives prises pour l’emploi et la formation professionnelle des personnes handicapées.

Faits importants :

Les représentants des centrales syndicales des salariés siégeant au CNCPH ont crée et mettent en œuvre une coordination intersyndicale qui leur donne plus de pouvoir face au pouvoir politique et représentatif des associations des personnes handicapées, leur participation à toutes les réunions organisées par les ministères sur les personnes handicapées.

III. Le groupe Interfédéral emploi des personnes handicapées CFE-CGC

Notre syndicat est informé dans les comptes-rendus de l’activité du groupe et la mise en place de moyens d’informations par internet et de participation.

Est particulièrement important le réseau des référents des unions départementales et régionales et fédérations et syndicats de la CFE-CGC.

Compte-tenu de leur compétence, les médecins du travail sont incités à participer et susciter des actions pour les personnes handicapées dans les instances de la Confédération et aussi évidemment dans les entreprises auprès des délégués syndicaux, CHSCT et en conséquence de solliciter une mission « référent ».

IV. Première nécessité, les médecins du travail et SST doivent s’appliquer davantage dans toutes les actions concernant les personnes handicapées est particulier dans le monde du travail et dans l’accessibilité.
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